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Regeste

ACCIDENT NON PROFESSIONNEL, RUPTURE DU LIEN DE CAUSALITE, LIBRE
APPRECIATION DES PREUVES, EXPERTISE MEDICALE, REJET DE LA
DEMANDE, DEMANDE ADRESSEE A L'AUTORITE, REVISION{DECISION} |6al. 1
LAA,4LPGA,53a. 1LPGA, 61 let. c LPGA

Erwagungen

E.7

Le dossier étant complet, permettant ainsi ala Cour de céans de statuer en pleine
connaissance de cause, on ne voit pas en quoi les réquisitions du recourant tendant a
|"audition des Drs Z. etT. seraient de nature amodifier les
considérations qui précedent. Il y adonc lieu d'y renoncer, par appréciation anticipée des
preuves (ATF 1451 167 consid. 4.1 ; 140 | 285 consid. 6.3.1 ; 1341 140 consid. 5.3 ; 130 |1
425 consid. 2.1).

E.8

a) Il s ensuit que le recours, mal fondé, doit étre rejeté. b) Il n’y apas lieu de percevoir de
fraisjudiciaires (art. 61 let. f bisLPGA), ni d allouer de dépens au recourant, qui n’ obtient
pas gain de cause et a procédé sans mandataire qualifié (art. 61 let. g LPGA ; ATF 127V
205 consid. 4b).
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